
. ~-"' 
, .. 

• ~ 

ORGANISATION DE L'UN!TE 
AIFRICAll\lE .. 

lJJiM. G A N I Z A T I 0 N 0 F 
~. F RJf, AN UN IT ll 
•~ECRETARIAT SECRETARIAT ·- · 

P, O. Box 3243 B.P, 3243 

ADDIS ABABA 

CONSEIL DES MINISTRES 

Dix-septieme session ordinaire 

Juin 1971. c1.V388 Rev.l 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF 

SUR LE PROJET DE CONVENTION INTERi\FRICAINE 

SUR LES IVIERCENAIRES 

----.. 
' I MICRO fl CH loj 



' 

\ 

• 

CM/388 Re:v.l 

BB/EK 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL AD!VIINISTRATIF 
STTR LE I'ROJET DE CONVEi<J'ilION INTER.1FHICAIHE - ·-

SUR LES MERCENAIRES 

L'origine de la preoccupation des dirigeants bfri­

c,_-:ins au sujet des rnercen2ires reside dnns l' arnere experien­

ce qu'a du rnercenari.:::t les Etats Africains. L'exemple de 

la ~epublique Democratique du Congo est particulierement 
significatif a cet egard. 

On se souvient, en effet, des graves evenements 
C!«.l.,\:quels a eu a faire face la Re1mblique Democratique du 

Congo lorsque, en 1966 et 1967, des mercenaires venus de 

differents pays d 1 Europe Occident ale, d 1 Afrique du Sud et 

de Rhodesie ont tente de renwttre en cause lci souveruinete 

cie l'Etat Congolais sur une purtie de son territoire, 

Ce que voulaient les rnercenaires, ce n'etC1it ni plus 
nl rnoins que de soustraire la province du Katnngu de l'uu­

torite du Gouvernement Centr2l du Congo, d'en faire une 

XiSO-Oolonie avec a SQ tete Ul1 ho1m11e totalement acauis a 
L.mr conception des rap1Jorts entre les lX1ys 11fric2ins nou­

vellert:ent independants et les anciennes puissunces colo-
.t~.i :.11 es. 
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On sait tout le raal quo les raercenciires ont cause Gn Jlepublique Democratique du Congo, entraim:i.nt des per-tes irrepc1rabl0s en vies hurnaines et en biens, Mo.lgre tou-les horreur·s ct tout es les destructions qui n'ont 
, tes 
epar-gn8 ni enfants, ni femmes, ni vi eillards, malgre le fait que l'intervention des mercenaires en Republique Democrati-que du Congo tendait a. remettre en cause l'existance n18111e de cet Et3t, l' ,ifrique pl::icee devant cette situation Cl. SU fctire preuve de n1osurc; et de to.lerence, 

La quatrieme· session ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernernent de l'OUA reunie a Kinshasa du 11 au 14 Septombre 1967 apres avoir m:mifeste a la Republique Democratique du Congo la solidarite pleine ct enti8re de l 'onsomble des Eta ts membres de 1 1 ou~1 acce­pt a une solution qui ne pouvait se justifier, vu tout le mal fait par les mercenaires au Congo, que par des preoccu­p.1tions d 1 ordre puremont lrn.mani taire. 

La resolution AMG/Res;49 (IV) adoptee par cotte quatrieme session ordinaire des Chefs d'Etat et de Gouver­nemcnt ·avai t prevu , entre autres, 1 1 evacuation des meroe­naires vers leurspays re?pectifsavec l'aido des organismes internationaux et etabli une Commission ad hoc pour mettre en oeuvre la resolution sus-indiquee. Alors que des mesuros etaient en cours d'elaborGtion pour permettre l'applicCTtion des mesures preconiseos par les Chefs d'Etat et de Gouver­nGr.nent Africciins en vue de lour rapatriement, les mercenai-,, res, interpretant la tolerence de l'Afrique a leur egnrd corame une preuvo de ln faiblesse' des Gouvernements Africains, rcprirent les hostilites et pcisserent a l'offonsiVOcontrc ·1 1 arnee no.ti onnle congclni·se, 

On snit cc qu'il est ndvenu du revo insence dos norcennires de reconquerir une pnrtie du territoire du Congo, L'nrmee l1C\tionalo congoli1ise mit los mGrcem:ires en deroute, c0=-ci frnnchirent la frontiere pour se refugier au Rwanda. 

M<J.lgre le mepris que les mercenaires nvaient montre po~u' lei solution hurnani to.ire preconisee par l' unnnimi te des Gouvernements ·Mricains, los dirigeGnts do l' .Afrique independunte surent faire·preuve de scing froid en s'en te­ncnt a l::i :position qu'ils nvnicmt ::tdopte a l'origine • 

. . . I . .. 
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pour fairo faco aux pro~lemes des morcenaircs en Republi-

quo Democratiauo du Congo. 

La Commission ad hoc' de l' OUl! sur les nwrconaires 
ny•.::nt r;wne a bonne fin sos travaux, les mercenoires fu­
rcnt rc,potries, mais non sans ·s'otre ong.~iges, chacun per­
sonncllomc:mt, a nc plus remettre les piods on .Afrique .. 
D 'autro pt"!rt tous los Gouvcrrienrnnts des Etats Europe ens 
c:ont les rnercermires etaiont los ressortissants s 'onga­
gerent pc\r ecri t a prer1clre tou"tes les rnesures necossQires 
pour quo lours territoiros rospectifs ne servant plus a 
rocruter ou a former des morccnairos, que coux-ci soient 
lcrnr nationaux ou non. Cos rx"ys s' cng2gerent egalmrtcnt, 
8, faire en sorte quo lours ressortissants ne rovicnnent 
plus en i.f'rique comma morcenairos, 

On a pu penser apres-tout co qui precede quo l'J~ri­
que n I aurai t iJlUS a fc_ire f.'.100 a des probleffiOS Crees pnr 
los mercenairos. L' experience a large;:10nt montre qu' on 
s'etait lourdemont trompe sur ce point co.r on dovait a nou­
vo;1u repCTrler des morcenaircs durcmt la guerro civile au 
Nigeric et on en reparle aujourd'hui pncoro dnns los pro­
vinces Sud du Soudan et on Republiquo de Guinee, 

Pendant la guerre civile au Nigeria, si los seces­
sionnistes ont pu pond.<emt quelquo temps f::!ire illusion 
c'est grace, notamment, ii l'ai.ie des morcenaires europeens 
en particulier l'llllem2nd Rolf Steuer. 

Celui-ci apres le ret::!blissement de la pnix au 
Nigerio. reussit a s'enfuir et continua a travailler pour 
le compte des forces qui n'ont pas renonce a remottre en 
c~1uso l 'inde:Jendnnce et l 'integri te torri tori:J.lo des Eto,ts 
1ct'?."ic~1ins. 

Rolf Stenor passa done du Nigcirin au Soudan ou il 
offrit ses services aux rebellos qui operant dQlls _les . . . _;;irovinces Sud de cc pays. C' est la quo dans le feu do 
l'riction il .'.} ete blosse ct fnit prisonier par l'o.rmee sou-
d.~:~nc:iso. 

0 •• / ••• 
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Enfin le 22 Novembre 1970 des mercon8.ires for28s: 
~nt1c~-ines et c:iq_tlipes pcJ.r le Portug::il, benef.ici.ant de l'en­
cadroment et'do 1 1 ::tppui l05istiquo do l'nrmee colonialo 
portugaiso on Guii1eo Bisanu attnquercmt sur trois fronts 
la Republiquo do Guinee, onvahissant notammont la cnpitr.de 
d.G co pays ct cnusant dGs pertes considerables en vies 
humaines ot en biens. 

Toutos cos actions des rnorcenaires en Afrique ct 
dGs forcGs qui lGs utilisent contre les pouiJlos africains, 
sous des formes divorsos, ont quolquos factou:cs cornrnuns. 

Tout d' abord drms la ·plupnrt dos cas lcs merconaircs 
se sont sorvis d' une colonic comrnG b::ise de depart pour semor 
la mort ct l::i desol.:1tion d::ms los pays africains indepen­
d::nts voisins de cetto colonic • 

.Au Congo l' .Angola a servi de teto de pont aux merce­
n:::iros qui ont voulu detacher la province du Katanga du 
rosto du Congo. 

Du:cant la guerre civile au Nigeria on suit le role 
joue pnr l'Ile de Sao Tome sous domination portugaiso pour 
le rmri taillemont dos merconGiro's qui operaiont dons les 
zones troubles. 

L'invasion du 22 Novembre de la Republique do Guinee 
a ete opereo a partir de la Guinee Bisaau par des hommos 
formes, entraines, equipes et onoadres par des elements de 
l'crm8e coloninle portugnise. 

On sait d'autro part que lo Portugal so sert de sos 
o•Jlonies comme bcse de clepnrt pour attaquor prosque coti­
O.i0ni1ement l(ls pays voisins do cos colonies : ZambiG,Re­
_;;ublique de Guinee, Senegal, Congo etc, •• 

D' autro part, il est a remarqucr quo l '::wtion des 
n0rc0n2iros n toujours pour objectif lo ronverso1:11~;nt du 
Goavernement etabli on vuo de lui substituor un autre ncquis 
-~l l8ur conception des r2.pports devant e:ici_ster entre los pays 
·1f'1·ior,ins independont s ct lours pays d 1 origine ,notnllll!lent 
los ancionnos puissh.nces colonialos. 

• •• / .... 0 
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?ot.Ll' -t,x·ouvt:.:::l."' lcs ineilie·L:.res voiGb '2t r.aoyer1s pour 
faire face a la situation cree;e en 1lfrique par l' agres­
sion du 22 Novembre 1970 contra ln Hepubliqti.e cle Guinoe 
pc1r lcs mercenaires venue de la Guinee Bisaau 1 1 Otgani­
sC>.tion de l'Unite Africaine a convoque lG. septieme ses­
sion extraordinaire de son Conseil des lV!inistres. Cette 
session apres avoir flotri l'action du Portugal et ex-
11ri1ae son soutien sans reserve a la Republique de Guinee 
(H6solution EC!l!!/Res.17 (VII) ) : 

" 13. Demcmde au Secretaire G6neral Administratif 
cle preparer pour examen par le Conseil des i\linistrcs a 
sci 17eme session ordinaire, un projet de convention rela­
tive a l'intordiction de recrutcr, former, equipcr et GUX 
nc-Givites et a 1 1 emploi des mercenaires aussi bien qu'a 
l'interdiction de passage de tels mercenaires et de tout 
equipoment qui lour est destine dans tous les pays mem­
bres de l' OUA ; 

14. Demande egalement au Secretaire General Admi­
nistratif de 1 1 0UA de prendre les mcsurus speciales en vue 
de derJasquor les ['cti vi tes des mercenaires en 11frique et 
de faire des propositions aux Etats membres en vue de per-
1!lettre a l' Org.'.:lnisCltion de prendre les mGsures adequates 
pour l'elimination totale du mercenariat du Continent .'lfri-
co.in .. 11 

En vue de permettrG au Secretairo General Adrninis­
tratif de s 'acqui tto.r, dans les meillGures conditions 
cl'effiocicite, dG lo. tll.che qui lui IJ. o.insi eta confiee, 
le Secretaricit General, par sa note LEG.90 GEH/245-71, 
a clomando au.'I: Etats mernbres cle lui communiquer toutes 
lus informcitions a leur disposition sur les activites des 
mercenaires en Afrique et de lui faire. des suggestions 
.sur· la forme et lo contenu quo pourrai t avoir le :projet 
do convention sur les raercennircw dent la preparation 
lui -est dema.nde, 



Cette demande de cooperation etni t destincfo a 
f2iro en sorta· qtlG s·u .. r ccttc inc:."ti81'G dci'lic·~tu ot [t.UX il::1.-

1iJ:icntions politiques multiples, le point do vuc et les 

lJreoccupc:tions cles Etats mcmbros soient refl6t8s Clans 

toute la nrnsurc du .POssiblo. 

Les Eta ts mcmbrcs n I nyant pas ete en Ell.JSUre do 

co1ill1n1niquer ~;.u SGcrt~tnriat G8n8I'Gl les infor·mntions quG 

cclui-ci avait domandees, le Sccretnire General Adminis­

tratif pour respecter 1os
0

dolo.is prevus pour ln communi­

cc:tion G8S rapports trai tant leS points inscri ts a 1 I Ord.re 

du jour des so~sions du Consoil des lilinistres et la deci­

sion sus-ci tee de 12 soptiema session ,;xtraordinaire du 

Conseil, s'est vu dan.s l'obligation de preparer, s=s o.t­

tendrc lcs reponses des Etats, lo projet de convention 

qui lui a ete domande ct dont le ConsGil das M.i.nfstros 

voudra bion trouvor c.i.-joint, en annexe, le toxte. 
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PROJET DE CONVENTION INTERAFRICAINE 

SUR LES l'IJERCENATRES 

Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement des Etats 

membres de 1 1 0rganisation de l'Unite Africaine, reunis 

Not::u:it avecune grave preoccupation que depui1:1 

leur accession a l'independance les Etats Africains n'ont 

cesse de souffrir des activites nefastes des mercenaires; 

Notant avec inquietude l'accroissemcnt de l'acti­

vite de ces mercenaires en Afrique; 

Conscients du danger quo de telles activites 

representent pour. l'independance, l'integrite territorialo, 

la stabilite et le developpement de nos Etats; 

Conscients en outre'du fait que les activites 

des mercenaires ont constitue un element de graves ten-

sions et de conflits entre nos Etats; 

.. o/ •.. 
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Oonsiderant quo les activites des merconaires 

en Afrique et notammcnt dans les terri toires sous domina.­

ti on etrangero constituent un handicap serieux a la lutto 

de liberation nationals; 

Considerant la necossite pour les Etats mombres 

de coordonner et d'harmoniser leurs efforts en vue de com-

battrc lo fieau que constituent los activites dos merccnai-
res en Afrique; 

Decides, dons l'interet de l'independance et du 

pl'ogres de nos Etats,,a rnettro un terme aux agissements dos 

mercenaires sur notre Continent; 

Rappelant, a cot egard, los efforts deployes on 

vain dsns le passe' par 1 1 ou,1. 

Convaincus de l'efficacite des mosuros preconiseos 

par la presonto convention pour parvonir a cetto fin; 

Semmes convonus des dispositions ci-apres 

~'IRTICLE I 

l, Aux tormo,s dG la presonto convention, Gst oonsi-

deroe comme 
11
morconaire 11 touto personne qui, n'ayant aucun 

lion de nationalite effoctif avec un Etat africain detGr-

mine, commet contre cot Et<-it, moyennant remuneration, des 

act0s reprehensiblos susceptiblos de porter atteinte a son 

,·, ,. 
(' 
I 
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independancc, a son integrite tcrritoriale OU au fonction~ 

noment normal de ses institutions. 

2. Constituent des actcs reprehensibles 

a) La participation a touto activite tcndant a 
cntravcr le fonctionn0ment normal des insti­

tutions d 'un Et at m0mbrc do 1 1 OUA ou a rcnvcr·-· 
ser son Gouvernomcnt etabli; 

b) La participcttion a des operations armees di­

rigees contro le territoirG ou partio du ter­
ritoiro d'un Etat .dfricain independant ou 
contre tout autre lieu relevant do la juridic-" 
tion de cot Etat; 

c) L'aido apportee a des elements opposes a un 

Gouvornement etabli, en vuo de faciliter los 
activites subversives qu'ils menont contre ce 
Gouvernemont; 

d) Touto participation, sous quelque forme que 

oe soit, a des activites tendant a troubler 
la paix, la tranquilite et la stabilite OU a 
porter atteintc a l'integritc torritoriale d'un 
Et at ;;1ombre do 1 1 OUA; 

e) Toute participation a dos 2ctivites dirigees 
contre la lutto quo menent los pouples Afri­
cains sous clomin.'\tion etrc:ngere on vuo de 
lour libero.tion; 

:) Tout acte .::t,yant pour but d 1 inci tor a commet­

tre ceux dcfinis aux alineas a)b)c)d)e) du 

• • ./o • ' 
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present article, ou toute entreprise destineo 
a les fncilit8r, 

Los actcs reprehensibles definis ci-dessus et 

coux de memo nature non specialemont vises, sont consi-

der6s coE1;,ie dos cri;nes contra la paix et la securi te in-

ternntionalos en Afriquc et punis conune tels, 

Jl.RTiCLE II 

Sant assimiles a lies actes commis par des mar-

conniras, las actes reprehensibles perpetres contra des . 
n::ivires, des aeronefs et toute ::iutre propriete d'un Etat 

mombre de l' OU.~ si tue sur son terri toire, sur le terri-

toire d 1un autre Etat ou sur tout autre lieu no relevant 

do la juridiction d'aucun Etat, ou contre un bien quel-

conque appartenant a w1 mouvement de liberation nationcle 

recoru1u par 1 1 ODA, 

i\RTICLE III 

Aux termes de la prescnte convention, les actes 

commis par des mercenaires sont consideres comma des in-

fractions de droit commun et non point comme des infrac-

tions politiques, De ce fait les auteurs et les compli-

cos de cos infractions sont suseeptibles d 1 extradition. 

., ,, 
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ARTICLE IV 

Tout Etat membre de l'OUA partie a la presente 

convontion s' .Jngago a prondre tout es les mesuros necessai-

res pour empecher que sos nationo.ux. ou quo dos etrangers 

se trouvant sur son territoiro se livrent a l'un quolcon-

quo dos actes reprehonsiblos definis a l'article ler de 

la prescnte convention. 

AR'l'ICLE V 

Los Etats membres de l'OUA parties a la presente 

convention SI engagent a C.OOperer etr.ci tement a la recher-

che ot a la repression des crimes des mercenaires en Afri-
quo, 

A cette fin, chaque Etat s'engage a : 

a) empecher par des moyens appropries l'entree 
ou le passage sur son territoire de tout mercenairo et 
de tout equipemont qui lui est dcistine et a ne tolerer 

s1u· los lieux relevant de so. juridiction aucunc activite 
do morcenaires, d'organisations ou d'individus qui les 
utiliscnt contre les Etats africains ou contre los peu­
ples o.fricains en lutte pour leur liberation; 

b) cormnuniquer aux autres Eta ts membres de 1 1 OUJl 
tc•ute information parvonue a SU 'connaissance relative aux 

activites des mercenaircs,dirigees contre l'un quolconque 
de cas Etats; 

t!' ,, 

i ··~f1-
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c) intordiro sur son territoire le recrutement, 
l'ontrainernont,la formation et l'oquipement de mercenai-
ros; 

d) ne pns 2.Voir recours aux services de morce-
nnirGs; 

e) prondro clans los meilleurs <loluis possibles 
las dispositions legislatives necossaires a la misc en 
oeuvre rapide do la pres0nte Convention. 

,ffiTICLE VI 

Pour conforer le maximum d 1 efficacit8 a la pre-

scmte convention, chaquc Et at mcmbre s 1 engo.ge, en outre ,a 
livrer, a l'Etat contra lcquol sont dirigees lours activi-

tos subversivr-s, los merconaires so trouvant sur son tor-

r.itoire ou sur un o.utre lien relcvo.nt de so. jur.ldiction, 

Toutefois lorsque le morcenaire a livrer est un 

rossortissant de l'Etat sur le torritoiro duquel il so 

trouve, cet Etat pout le livrer ou le juger, Dn.ns ce dor-

nior cas il s'ongage a informer l'Etat qui lo reclrnno et 

a solliciter sa cooperation on vue de rounir los clements 

nocessaires pour faire jugor lo mercenaire,. 

1rnTICLE VII 

La pres,mte convention ost ouvGrte a la signa-

turc des Etats mombros de l'OUA, Elle ost ouvorte a 'la 

., o . • / ••.• 
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ratification des Etats signataires et a l'adhesion des 

autres Etats membres. 

ARTICLE VIII 

Les instruments de ratification et d'adhesion 

sont deposes aupres du Sccretaire General Administratif 

de l'OUA qui notifiera chaque depot a tousles Etats mom~ 

bres. 

AR\IECLE IX 

1. La presente convention entrora en viguour le jour 

qui suivra le depot, aupres du Secretaire General Adminis-

tratif, par le tiers des Etats mombres de lours instru-

ments de ratification ou d 1adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la conven-

tion ou y adhereront apres le depot par lo tiers des Etats 

membres de leurs instruments de ratification ou d'adhe-

sion, la convention entrcra en vigueur le jour du depot 

de leurs instruments de ratification ou d'adhesion. 

ARTICLE X 

1. Apres expiration d'une periodo de trois ans a 
partir de la date a laquelle la presonte convention en-

trora en vigueur, une dema.nde de revision pout otre for-

mulee par toute partie contractante, par voie de notifi-

cation ecrite adressee ·au Secreto.ire General Adminis'tratif 

de 1 1 0rganisation de l'Unite Africaine. 

' 
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2. La Conference des Chefs d'E+~ts et c 

ment statue sur toute de>mande do revision ai. : otifiee. 

1lRTICLE XI 

Le Secretaire Genoral 1.idministratif de 
notif ie aux Etats membres 

a) les signatures apposees a la presonte conven­
tion et le depot des instruments de ratif ic6-
tion ou adhesion, conformement aux article's 
VII et VIII; 

b) la date a laquello la presente convention en­
trera en vigueur, conformemont a l'article IX; 

c) los demand.es de revision conformomont a l'ar­
ticlo X. 

A,"tTICLE XII 

Tout differend au sujet do l'application des dis-
positions de la prcsente convention .sem regle par lcs 
parties interessees di1ns v..n esprit d9 fre.tornite et do 
solidarite a.fricaines, conformement aux principes de la. 
Charte do 1 1 OUA, 

... / ... 
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ARTICLE XIII 

L 1 original do la presonto oonvontion dont los 

toxtos arabo, anglais ot frangr1is font egnlomont foi, 

sera depose .2upres du Secretairo Genoral Administratif 

do l'Orgnnisation do l'Unite Africains, qui en fora to­

nir copie cortifieo conformo a taus los Eta.ts membros 

de l'OUA, 

En foi do quoi, nous Chefs d'Etat ot do Gouver­

noment, avons signe la presente _.onvention, 

FAIT A LE 
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